
Le refus d’appliquer une décision judiciaire du travail est-il une
infraction ?

Réponse courte

Le refus d’appliquer une décision judiciaire du travail au Luxembourg constitue bien une infraction dès lors que la

décision est exécutoire et que le refus est intentionnel, persistant malgré une mise en demeure ou une sommation de

s’exécuter. L’article L.150 du Code du travail sanctionne pénalement ce comportement, que ce soit de la part de

l’employeur ou du salarié.

L’infraction est caractérisée après notification régulière de la décision et expose le contrevenant à une amende de

251 à 2 500 euros, sans préjudice d’autres sanctions civiles ou administratives. Il est donc impératif de respecter et

d’exécuter toute décision du travail devenue exécutoire pour éviter des poursuites pénales.

Définition

Le refus d’appliquer une décision judiciaire du travail correspond à la situation dans laquelle une partie, employeur

ou salarié, ne respecte pas volontairement une décision rendue par le tribunal du travail (Tribunal du travail)

devenue exécutoire. Cette inexécution peut porter sur des obligations de paiement (salaires, indemnités, rappels)

ou sur des obligations de faire, telles que la réintégration d’un salarié. Une décision du travail acquiert force

exécutoire lorsqu’elle n’est plus susceptible de recours suspensif ou lorsqu’elle est assortie de l’exécution

provisoire.

Le respect des décisions judiciaires s’inscrit dans le principe général de l’autorité de la chose jugée et de l’égalité

de traitement entre les parties. Toute inexécution volontaire porte atteinte à la sécurité juridique et à la bonne

administration de la justice.

Conditions d’exercice

Pour qu’il y ait infraction, la décision du travail doit être définitive ou exécutoire de plein droit, notamment en cas

d’exécution provisoire. Le refus d’exécution doit être intentionnel et persister malgré une mise en demeure ou une

sommation de s’exécuter. L’article L.139 du Code du travail prévoit que l’exécution forcée des décisions du travail est

possible dès que la décision est exécutoire.

L’article L.150 du Code du travail sanctionne pénalement le non-respect des décisions judiciaires relatives au contrat

de travail. L’infraction est constituée dès lors que l’employeur ou le salarié, après notification régulière de la décision,

refuse sciemment de s’y conformer.
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Modalités pratiques

En cas de refus d’exécution, la partie bénéficiaire doit solliciter l’apposition de la formule exécutoire auprès du greffe

du tribunal du travail. Elle peut ensuite mandater un huissier de justice pour procéder à l’exécution forcée, notamment

par saisie sur salaire ou saisie mobilière.

Si l’employeur ou le salarié persiste dans son refus, la partie lésée peut déposer plainte auprès du parquet ou saisir

l’Inspection du travail et des mines (ITM), qui peut constater l’infraction et déclencher une procédure pénale. L’article

L.150 du Code du travail prévoit une amende de 251 à 2 500 euros, sans préjudice de dommages et intérêts ou

d’astreinte. La traçabilité des démarches (mises en demeure, sommations, constats) est essentielle pour garantir la

sécurité juridique de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement le caractère exécutoire de la décision du travail avant toute action.

L’employeur doit exécuter la décision dans les délais impartis et documenter toutes les démarches entreprises

(paiement, réintégration, contestation).

En cas de difficulté d’interprétation ou d’impossibilité matérielle, il convient de saisir le juge de l’exécution ou

d’introduire un recours dans les formes et délais légaux. Privilégier la recherche d’une solution amiable peut

permettre d’éviter une procédure d’exécution forcée et d’éventuelles sanctions. Le respect de l’égalité de traitement

et l’encadrement humain des procédures sont des obligations implicites à intégrer dans la gestion du dossier.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.139 (exécution des décisions du travail)

Article L.150 (sanctions pénales pour inexécution)

Nouveau Code de procédure civile, articles 678 à 725 (exécution des décisions judiciaires)

Loi du 18 février 2011 portant organisation des juridictions du travail

Principes généraux du droit du travail luxembourgeois (égalité de traitement, sécurité juridique)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur l’exécution des décisions du travail

Le refus d’exécuter une décision du travail expose à des sanctions pénales, civiles et administratives. Il est impératif de respecter les

délais et modalités d’exécution, de documenter chaque étape et de solliciter conseil en cas de doute pour éviter toute aggravation du

contentieux.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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